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Arrêté n°50-2024-CDS-AP portant modification de l’agrément provisoire  
du centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella 

N°FINESS ET : 06 002 419 7 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général 
de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain Alexandre, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté n°27-2024-CDS-AP portant agrément provisoire du centre de santé dentaire DENTANICE 
Gorbella signé le 21 novembre 2024 par le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de 
l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu le courriel 22 novembre 2024 dans lequel l’association gestionnaire « association accès aux soins 
dentaires solidaires » (ASDS) signale une anomalie dans l’arrêté susmentionné relative au numéro RPPS d’un 
professionnel de santé ;  
 
Considérant que l’arrêté n°27-2024-CDS-AP du 21 novembre 2024 contient une erreur matérielle qu’il 
convient de corriger ;    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  
https://www.paca.ars.sante.fr/  
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ARRÊTE 
 
Article 1er :  
L’arrêté DG ARS PACA n°27-2024-CDS-AP en date du 21 novembre 2024 portant agrément provisoire du 
centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella est modifié comme suit pour tenir compte de la 
modification du numéro RPPS d’un professionnel de santé exerçant au sein du centre. 
 
Article 2 :  
Les éléments de l’agrément provisoire du centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella sont les suivants : 
 
Le centre de santé dont la raison sociale est :  centre de santé dentaire DENTANICE Gorbella 
situé à l’adresse suivante :      39 boulevard Gorbella – 06100 Nice 
dont le numéro FINESS ET est :    06 002 419 7 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  association loi 1901 « Accès aux Soins 

Dentaires Solidaires » 
dont le siège social est situé :               7, boulevard Saint Roch – 06300 Nice 
 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 7 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. ROCHE Jean-Louis, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001347631 
Dr. HATTAB Mohamed Amine, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10101761301 
Dr. PINTO Jérémy, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10107586132 
Dr. MIHAILESCU MIRON David, chirurgien-dentiste   N°RPPS 10108600411 
Dr. SCHENOWITZ Thomas, chirurgien-dentiste    N°RPPS 10001443158 
Dr. SAADA Didier, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10001396984 
Dr. ZERBIB Carine, chirurgien-dentiste     N°RPPS 10001440873 
Mme ROBERT Angélique, assistante dentaire    N°RPPS 10109500040 
Mme BRUNNER Julie, assistante dentaire    N°RPPS 10109383074 
Mme STAN Camélia, assistante dentaire    N°RPPS 10109641133 
Mme DE OLIVEIRA Maisa, assistante dentaire    N°RPPS 10110367652 
 
Article 3 :    
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 4 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 6/12/2024  

           Pour le directeur général et par délégation 
          le directeur adjoint de la direction départementale des Alpes-Maritimes 

 

                                                             Signé 

 

              Jérôme RAIBAUT 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  
https://www.paca.ars.sante.fr/  
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Réf : DD06-1224-14993-D  

 
Arrêté n° 51 portant modification de l’agrément provisoire du centre  

de santé dentaire Cannes rue d’Antibes 
N°FINESS : 06 003 176 2 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 

vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de m. yann bubien en qualité de directeur général de l'agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à M. Romain ALEXANDRE, directeur de la délégation 
départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 

Vu l’arrêté n°32-2024-CDS-AP du 20 novembre 2024 du directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence Alpes-Côte d’Azur portant agrément provisoire du centre de santé dentaire Cannes rue d’Antibes ; 

Considérant la fiche FINESS portant ouverture du centre de santé Cannes rue d’Antibes à compter du 25 
novembre 2024 ; 

Considérant le message électronique du 28 novembre 2024 du centre de santé Cannes rue d’Antibes précisant 
les mouvements des personnels médicaux ; 

Considérant la prise de fonction en qualité de chirurgien-dentiste du Dr. Mohamed AOUINE à compter du 25 
novembre 2024 ; 

Considérant la prise de fonction en qualité de chirurgien-dentiste du Dr. Guillaume PALLEN à compter du 28 
novembre 2024 ; 
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Considérant l’absence de prise de fonction en qualité de chirurgien-dentiste du Dr. Simon TOUBOUL ainsi que 
le préavis non-travaillé ; 

Considérant que l’arrêté n° 32-2024-CDS-AP en date du 20 novembre 2024 nécessite une actualisation des 
professionnels de santé ; 
 

sur proposition du directeur départemental des Alpes-Maritimes, 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
L’arrêté DG ARS n°32-2024-CDS-AP en date du 20 novembre 2024 portant agrément provisoire du centre de 
santé dentaire Cannes rue d’Antibes est modifié comme suit pour tenir compte des mouvements de personnels. 
 
Article 2 :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    Centre de santé Cannes rue d’Antibes  
situé à l’adresse suivante :      152 rue d’Antibes 06400 Cannes 
dont le numéro FINESS ET est     06 003 176 2 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :    Association loi 1901 « Centre de santé Cannes 

rue d’Antibes » 
dont le siège social est situé :  152 rue d’Antibes 06400 Cannes 
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires.  
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 6 fauteuils dentaires dont 1 dédié à la chirurgie 
(sous condition de recrutement de professionnels de santé d’ici la délivrance de l’agrément définitif)  
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
Dr. Guillaume PALLEN, chirurgien-dentiste, N°RPPS : 10102028015 
Dr. Mohamed Raouf AOUINE, chirurgien-dentiste,  N°RPPS : 10107565383 
Mme Stéphanie CRESTANI, assistante dentaire, N°RPPS : 10006813413 
 
Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 
 
Article 4 :  
Le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 17/12/2024 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Réf : DD06-1124-13393-D 
 
 

Arrêté n°44-2024-CDS-AP portant agrément provisoire  
du centre de santé dentaire d’Antibes   

N°FINESS : 06 080 130 5 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-12 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2024 portant délégation de signature à Monsieur Romain ALEXANDRE, directeur de la 
délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, modifié par l’arrêté du 20 juin 2024 ;  
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 du Directeur général de l'agence régionale de santé portant adoption du Projet 
Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2023-2028 ; 
 
Vu le dossier adressé le 18 novembre 2023 par Monsieur Nicolas SOUVETON, gestionnaire du centre de santé 
dentaire d’Antibes, sis 12 rue Sadi Carnot 06600 Antibes, au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en vue de l’obtention d’un agrément provisoire aux fins d’exercer les activités 
dentaires au sein de ce centre ;  
 
Considérant qu’en application de l’article L.6323-1-11 du code de la santé publique, les centres de santé ou leurs 
antennes ayant une activité dentaire, ophtalmologique ou orthoptique sont soumis, à l'agrément du directeur 
général de l'agence régionale de santé ; qu’à cet effet, le représentant légal de l'organisme gestionnaire adresse 
au directeur général de l'agence régionale de santé un dossier en vue de l'obtention de cet agrément ; 
 
Considérant que le dossier de demande d’agrément susvisé remplit les objectifs de conformité notamment en 
termes de locaux, d’installations matérielles, d’organisation des soins, d’expérience et de qualification du 
personnel et apparaît compatible avec les objectifs et les besoins définis dans le cadre du projet régional de santé ;  
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er :  
Le centre de santé dont la raison sociale est :    « Centre de santé dentaire Antibes » 
situé à l’adresse suivante :        12 rue Sadi Carnot 06600 Antibes 
dont le numéro FINESS ET est :     06 080 130 5 
 
et dont la structure juridique de l’organisme gestionnaire est :  Société mutualiste Oxance Mutuelles de 

France 
dont le siège social est situé à :   Immeuble le forum, 33 rue Maurice 

Flandin, 69003 Lyon 3e 
  
 
                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires 
 
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 
concernée.  
 
Dans le cadre des activités dentaires, le centre dispose de 5 fauteuils dentaires. 
 
Les professionnels de santé exerçant au sein du centre de santé sont les suivants : 
 
Dr. RUIZ Inès, Chirurgien-dentiste,      N°RPPS 10001455228 
Dr. BLANCHI Aude, Chirurgien-dentiste,    N°RPPS 10001443703 
Dr. GARCIA Anaïs, Chirurgien-dentiste      N°RPPS 10101581113 
Dr. GENDRONNEAU Mathilde, Chirurgien-dentiste    N°RPPS 10101746005 
Mme CORBU Christine, Assistante dentaire    N°RPPS 10109539329 
Mme BELALI Cristina, Assistante dentaire    N°RPPS 10109599109 
Mme CHARLET Nathalie, Assistante dentaire    N°RPPS 10110436614 
Mme PIVORIUNAITE Audrone, Assistante dentaire   N°RPPS 10110429502 
  
Article 2 :  
Le présent agrément est provisoire et ne devient définitif qu'à l'expiration d'une durée d'un an à compter de sa 
date de délivrance. 
 
Article 3 :  
Au cours de l'année suivant la délivrance de l'agrément provisoire, l’Agence Régionale de Santé peut organiser 
une visite de conformité, dont les résultats sont transmis au directeur de la caisse locale d'assurance maladie, en 
application du dernier alinéa de l’article L6323-1-11, III, du code de la santé publique, 
 
L'agrément est retiré lorsque la visite révèle des non-conformités ou une incompatibilité de la gestion et de l'offre 
de soins du centre avec le projet régional de santé. 
 
Article 4 : 
En application de l’article D.6323-10 du code de la santé publique, toute modification substantielle du projet de 
santé, notamment du règlement de fonctionnement, le changement de l'organisme gestionnaire ou de son 
représentant légal, la modification d'implantation géographique du centre ou de son ou ses antennes lorsqu'elles 
existent, la fermeture d'une antenne, la modification qualitative ou quantitative du plateau technique, notamment 
l'installation d'un ou de plusieurs fauteuils dentaires supplémentaires, ainsi que toute modification susceptible 
d'avoir une incidence sur la politique menée par le centre de santé en matière de qualité et de sécurité des soins, 
est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé au plus tard dans les quinze 
jours par tout moyen conférant date certaine à sa réception. 

 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 6 :   
Le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence Régionale de Santé PACA est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
         
Nice, le 20/11/2024 
 
 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 
                                                                              Le Délégué Départemental des Alpes-Maritimes 

 

                                                                              Signé 

  

                                                                              Romain ALEXANDRE 
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Direction de l’Organistation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

DOS-1224-14622-D 

 

DECISION  
 

autorisant la structure dispensatrice SAS « NOVA SANTE PRESTATIONS » dont le siège social se 
situe ZAC de la Gandonne, 1 rue de l’Estamaire à Salon de Provence (13300) à créer un site de 

rattachement sis ZAC de la Gandonne, 1 rue de l’Estamaire à Salon de Provence (13300), dans le 
cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ;  

 
Vu la demande effectuée par monsieur Léonard PENA, président de la SAS « NOVA SANTE 

PRESTATIONS » dont le siège social se situe ZAC de la Gandonne, 1 rue de l’Estamaire, Salon de 
Provence (13300) réceptionnée le 17 juin 2024 par l’Agence régionale de santé PACA, tendant d’obtenir la 
création d’un site de rattachement sis ZAC de la Gandonne, 1 rue de l’Estamaire, Salon de Provence 
(13300), dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Vu l’avis favorable avec remarque en date du 27 novembre 2024 du Conseil central de la section D du Conseil 

de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 02 décembre 2024 du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS « NOVA SANTE 
PRESTATIONS », celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir 
de son site de Salon de Provence sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04) limité à l’est à 
la ville de Digne les Bains et au Nord à la ville de Sisteron, des Alpes Maritimes (06) limité à l’est à la ville de 
Nice et au nord à la ville de Vence, des Bouches du Rhône (13), du Var (83) et du Vaucluse (84) et hors PACA 
de l’Ardèche (07) limité au nord à la ville d’Alba la Romaine et à l’ouest à la ville de St Remèze, du Gard (30), de 
la Drôme (26) limité au nord à la ville de Montélimar et à l’est à la ville de Nyons et de l’Hérault (34) limité à 
l’ouest aux villes de St Jean de Vedas et St Gély du Fesc, conformément à la règlementation relative aux 
bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) 
; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement de Salon de Provence 
est de 0,50 ETP ; 
 
Considérant qu’un réservoir cryogénique de 10 000 litres va être installé au sein du site de rattachement ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour le site de Salon de Provence la dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical sous forme liquide, de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : la demande effectuée par monsieur Léonard PENA, président de la SAS « NOVA SANTE 
PRESTATIONS » dont le siège social se situe ZAC de la Gandonne, 1 rue de l’Estamaire, Salon de Provence 
(13300) réceptionnée le 17 juin 2024 par l’Agence régionale de santé PACA, tendant d’obtenir la création d’un 
site de rattachement sis ZAC de la Gandonne, 1 rue de l’Estamaire, Salon de Provence (13300), dans le cadre 
de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical est accordée. 
 
Article 2 : le site de Salon de Provence desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04) 
limité à l’est à la ville de Digne les Bains et au Nord à la ville de Sisteron, des Alpes Maritimes (06) limité à l’est à 
la ville de Nice et au nord à la ville de Vence, des Bouches du Rhône (13), du Var (83) et du Vaucluse (84) et 
hors PACA de l’Ardèche (07) limité au nord à la ville d’Alba la Romaine et à l’ouest à la ville de St Remèze, du 
Gard (30), la Drôme (26) limité au nord à la ville de Montélimar et à l’est à la ville de Nyons et de l’Hérault (34) 
limité à l’ouest aux villes de St Jean de Vedas et St Gély du Fesc, conformément à la règlementation relative 
aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de 
rattachement). 
 
Article 3 : l’autorisation du site de Salon de Provence concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical sous forme liquide, de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 4 : le temps de présence du pharmacien responsable du site de Salon de Provence est de 0,50 ETP à la 
date de la demande, il devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical.  
 
Article 5 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 6 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 8 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
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Article 9 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07SP ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
Marseille. 

 
 
Article 10 : le Directeur l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Fait à Marseille, le 02 décembre 2024 
 
 
 
 
 

Signé 
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Annexe 1 

SAS « NOVA SANTE PRESTATIONS » Finess EJ : 13 005 677 3 

   
                                      
Sites de rattachements 

Site « Salon de Provence » 

ZAC de la Gandonne – 1 rue 
de l’Estamaire 

Stockage annexe :  

13300 Salon de Provence Finess ET : 13 005 678 1 
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Direction interrégionale
de la mer méditerranée

Arrêté N°
portant modification de l’annexe n°1 à l’arrêté n°142/2008 modifié du 14 février 2008

du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur portant règlement local de la
station de pilotage de Nice-Cannes-Villefranche

Vu le code des transports et notamment l’article L.5341-1 et suivants, l’article R 5341-1 et suivants et
l’article R 5341-57 et suivants ;

Vu le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatifs  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation et  à
l'action des services de l’État dans les régions et dans les départements ;

Vu le  décret n° 2010-310 du 11 février 2010 relatif  à  l’organisation et aux missions des directions
interrégionales de la mer ;

Vu l'arrêté ministériel  du 5 juin 2000 relatif  à l'organisation et au fonctionnement des assemblées
commerciales ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 0142 du 14 février 2008 modifié portant règlement local de la station de
pilotage de Nice-Cannes-Villefranche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2024-03-26-00003 du 26 mars 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu l'avis de l'assemblée commerciale du pilotage en date du 12 décembre 2024 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

L’annexe technique n°1 à l’arrêté n° 0142 du 14 février 2008 portant règlement local de la station de
pilotage de Nice-Cannes-Villefranche est remplacée par l’annexe ci-jointe. Ces dispositions entrent en
vigueur à compter du 1er  janvier 2025.

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication soit par recours gracieux
auprès  de l’auteur  de la  décision,  soit  par  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
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Marseille. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application “télérecours citoyens “accessible par
le site https:\\www.telerecours.fr

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet qui peut être déférée devant le tribunal administratif dans les deux mois suivants.

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le
directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture de région.

Fait à Marseille, le 20 décembre 2024        

 

Pour le Préfet et par délégation
Pour le Directeur interrégional de la mer

de la Méditerranée et par délégation
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DIFFUSION

– Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
– Membres de l'assemblée commerciale
– DDTM 06 
– DGITM/DST/DSUT1

Annexe Technique n°1

à l'arrêté préfectoral n° 0142 du 14  février 2008 portant règlement local de la station
de  pilotage de Nice-Cannes-Villefranche 

ANNEE 2025

Les tarifs de pilotage de la station de Nice-Cannes-Villefranche-sur-Mer sont calculés sur la base du
volume des navires établi conformément à l’arrêté ministériel du 12 octobre 1976 portant modification
de l’assiette de tarification du pilotage. Ces tarifs s’entendent hors TVA.

Article 1 – Tarifs généraux

Le volume est calculé au regard de la prise en compte de la largeur à la flottaison pour les navires de
commerce.

A l’entrée comme à la sortie, les navires paient par tranches successives :

- tranche inférieure ou égale à 700 m3 : 135,81 € (minimum de perception) ; 
- à partir de 701 m3 et jusqu’à 7 500 m3 de volume :  0,01878 €/m³ ou 18,78 €/1000 m³ ;
- à partir de 7 501 à 17 500 m3 de volume : 0,01377 € /m³  ou 13,77 €/1000 m³ ;
- à partir de 17 501 à 50 000 m3 de volume : 0,008382 € /m³ ou 8,383 €/1000 m³ ;
- supérieure à 50 001 m3 de volume :  0,00804692 €/m3 ou 8,047 €/1000 m3.
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Un abattement au tarif applicable à la tranche inférieure ou égale à 700 m3 étant consenti aux navires
assurant la liaison entre le port de Nice et les ports de la Collectivité territoriale de Corse au titre de la
continuité territoriale, le tarif applicable à cette tranche est fixé à 100,98 €.

Le tarif applicable aux navires à passagers assurant la liaison entre le port de Nice et les ports de la
Collectivité territoriale de Corse au titre de la continuité territoriale est calculé sur le volume taxable
réduit de 27,5 %.

Toute opération de pilotage de nuit, c’est-à-dire effectuée entre dix-huit et huit heures, ainsi que toute
opération de pilotage effectuée les samedis entre douze et dix-huit heures et les dimanches et jours
fériés  légaux  donne  lieu  à  la  perception  d’une  majoration  supplémentaire  égale  à  50 %  du  tarif
principal.

La taxe pour service du dimanche ou jour férié n’est pas cumulable avec la taxe de service de nuit.

Pour  l’application  des  tarifs  prévus  ci-dessus,  toute  fraction  inférieure  à  un  demi  mètre  cube  est
négligée. La fraction égale ou supérieure à un demi mètre cube est comptée pour une unité.

Article 2 – Tarifs particuliers

Les tarifs de pilotage afférents aux chalands de mer remorqués sont calculés sur la somme des volumes
du remorqueur et du ou des chalands remorqués.

Les navires de charge et les navires à passagers mouillés en rade de Villefranche ou dans la baie de
Beaulieu dans l’attente de rallier un poste à quai au port de Nice paient le pilotage d’entrée en rade de
Villefranche ou en baie de Beaulieu, et le demi-pilotage à Nice.

Pour tous les bâtiments de la Marine Nationale, quel que soit leur volume, il est perçu une indemnité
égale au minimum de perception.

Les navires de plaisance, comprenant également les yachts commerciaux, dont la longueur hors tout
est inférieure à 50 mètres,  paient pour l’entrée et la sortie,  lorsqu’ils font appel aux services d’un
pilote, la somme de 412 €.

Les navires de plaisance, comprenant également les yachts commerciaux, dont la longueur hors tout
est supérieure ou égale à 50 mètres, acquittent pour chaque mouvement (entrée et sortie) une somme
fixée selon le barème suivant :

TRANCHE TARIF

Volume < 2 000 m3 343,50 €

2 000 m3 <= Volume < 2 500 m3 488,20 €
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2 500 m3 <= Volume < 4 000 m3 595,90 €

4 000 m3 <= Volume < 6 500 m3 740,60 €

6 500 m3 <= Volume < 10 000 m3 1 030,50 €

10 000 m3 <= Volume < 17 000 m3 1 207,70 €

Volume >= 17 000 m3 1 363,20 €

Les mouvements des navires de plaisance d’une longueur supérieure ou égale à 50 mètres effectués de
nuit sont majorés de 25 %.

Les plages nocturnes sont définies comme pour les plages nocturnes du tarif général, c’est à dire par la
tranche horaire comprise entre dix-huit et huit heures.

Le pilotage est facultatif en sortie du secteur de pilotage obligatoire de la baie de Beaulieu et de la
rade de Saint-Hospice. Le capitaine du navire informe néanmoins de son appareillage et de sa sortie
du secteur de la zone de pilotage obligatoire la station de pilotage deux heures avant l’appareillage. 
Dans le cas contraire, la tarification est appliquée.

Article 3 – Mouvements portuaires

Les  pilotes  de  la  station  de  Nice-Cannes-Villefranche-sur-Mer  sont  chargés  des  mouvements  des
navires dans les ports de Nice, d’Antibes et de Cannes, et dans la baie de Beaulieu, la rade de Saint
Hospice, la rade de Villefranche, la baie des Anges, l’anse de la Salis, le golfe Juan et la rade de Cannes
et le golfe de la Napoule.
Leur assistance n’est obligatoire que lorsque le navire change de quai dans le port de Nice et de coffre
ou de mouillage dans les baies, golfes et rades précités.

Le tarif de tout mouvement est égal au minimum de perception abondé de la moitié du tarif général
pour le volume supérieur.

Le tarif des mouvements des bâtiments de la Marine Nationale, quel que soit leur volume, est égal à
50 % du minimum de perception.

Article 4 – Pénalités – Divers
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Les navires, dont le capitaine est convaincu de ne pas avoir annoncé l’heure probable de son arrivée
en respectant le préavis minimal fixé par l’article R.5341-12 du code des transports,  paient le tarif
correspondant à leur catégorie et volume majoré de 10 %.
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Une indemnité d’attente égale à 20 % du minimum de perception ou du tarif de la tranche pour les
navires de plaisance est perçue par heure de retard, une heure après l’heure prévue de départ ou
l’heure probable d’arrivée.

L’heure de départ est signalée par le navire en partance cinq heures avant l’heure prévue, soit à la
capitainerie du port, soit à la station de pilotage, conformément aux dispositions de l’article D.5341-21.

Lorsque le capitaine conserve à bord le pilote après l’opération de pilotage, il est versé au pilote une
indemnité horaire égale au minimum de perception.

Une indemnité égale à 20 % du minimum de perception ou du tarif de la tranche pour les navires de
plaisance est perçue en cas d’annulation de l’opération de pilotage.
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-09-16-00019

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

DUREAU Magali 13210 ST REMY DE PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-09-16-00020

Décision tacite d'autorisation d'exploiter EARL

GABRIEL 13550 NOVES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-08-20-00001

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

HONDE François 04110 MONTFURON

MONTJUSTIN
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-08-22-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

LAMBERT Emmanuelle 04320 VAL DE

CHALVAGNE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-08-21-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter SAS

ACETO 84160 LOURMARIN
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-11-05-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter SAS

AMC AGRI 83830 FIGANIERES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 05 novembre 2024

SAS AMC AGRI

375 route de Lentier

83300 DRAGUIGNAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5158 7 
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 16 août 2024  de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de FIGANIÈRES, pour une superficie de 01ha 69a 81ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 179.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 16 décembre 2024, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 16 décembre 2024.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-11-05-00007 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter SAS AMC AGRI 83830 FIGANIERES 107



DIRM MED

R93-2024-12-20-00003

Arrêté portant réglementation de la pêche

maritime à l'intérieur d'une zone située en rade

de Marseille (zone des récifs artificiels du Prado)

DIRM MED - R93-2024-12-20-00003 - Arrêté portant réglementation de la pêche maritime à l'intérieur d'une zone située en rade de

Marseille (zone des récifs artificiels du Prado) 108



Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté 
portant réglementation de la pêche maritime à l’intérieur d’une zone

située en rade de Marseille (zone des récifs artificiels du Prado)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) no 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) no 2847/93 et abrogeant le règlement (CE) no 1626/94 ;

VU le règlement (UE) 2023/2842 du Parlement européen et du Conseil du 22 novembre 2023
modifiant le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil et modifiant les règlements (CE) no 1967/2006
et (CE) no 1005/2008 du Conseil et les règlements (UE) 2016/1139, (UE) 2017/2403 et (UE) 2019/473
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le contrôle des pêches ;

VU le règlement d’exécution (UE) no 404/2011 de la Commission du 8 avril 2011 modifié portant
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  no  1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (CE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013
modifié relatif à la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et
(CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) no 639/2004
du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2024-03-26-00003 du 26 mars 2024 portant délégation de signature
à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU la demande de la ville de Marseille en date du  04 décembre 2024 ;

VU l’avis  du  conseil  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Provence Alpes Côte d’Azur en date du 16 décembre 2024 ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 28 novembre et close le 18 décembre en
application de l’art L120-1 du code de l’environnement et de l’art L 914-3 du code rural et de la pêche
maritime, ainsi que la synthèse des contributions du public produite à l’issue de celle-ci ;
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Considérant qu’il importe de mettre en place des dispositions d’encadrement de la pêche maritime à
l’intérieur de zones correspondant au périmètre d’immersion de récifs artificiels ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

L'exercice de la pêche sous toutes ses formes est interdite à l’intérieur de la zone définie ci-après
correspondant au périmètre d’immersion des récifs artificiels de production biologique située baie du
Prado (commune de Marseille) délimitée par les points suivants (exprimés en division décimale de la
minute et dans le système géodésique mondial "WGS84" en degrés et minutes décimales)  :

Point A 43° 16.600’  Nord – 05°19.470’ Est
Point B 43° 16.550’  Nord – 05°20.180’ Est
Point C 43° 15.640’  Nord – 05°20.990’ Est
Point D 43°15.640’  Nord – 05°20.010’ Est

La carte de la zone délimitée ci-dessus est annexée au présent arrêté. Elle est également consultable
sur le site internet de la Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée : 

http://www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr/

ARTICLE 2:

Des dérogations aux dispositions prévues à l’article 1 pourront être accordées par le Préfet de Région
Provence - Alpes- Côte d’Azur à la demande de la Ville de Marseille à des fins de recherches ou de
suivi scientifique de la zone.

ARTICLE 3     :  

Le présent arrêté est applicable pour une durée de cinq années à compter de sa date de publication .

ARTICLE 4:

Le présent  arrêté peut  faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la  juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut être saisie par l’application « télérecours citoyens » accessible par le
site https://www.telerecours.f
En cas de recours gracieux l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant la juridiction administrative dans les deux mois suivants.

ARTICLE 5     :  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Méditerranée, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Marseille, le 20 décembre 2024

Pour le Préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND
Directeur Interrégional de la Mer

Méditerranée
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2024-12-04-00007

Convention de délégation de gestion relative à la

gestion financière de certaines opérations

immobilières  entre le préfet du Tarn (81),  Michel

VILBOIS, et le préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des

Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier

MARMION en sa qualité de secrétaire général de

la zone de défense et de sécurité Sud auprès du

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2024-12-04-00007 - Convention de délégation de

gestion relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  entre le préfet du Tarn (81),  Michel VILBOIS, et le préfet

de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, représenté

par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

112



Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre  le  préfet  du Tarn  (81), Michel  VILBOIS, responsable  d'unité  opérationnelle  et  ordonnateur
secondaire, ci-après désigné sous le terme de « délégant », d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par Olivier MARMION en sa qualité de secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, ci-après désigné sous le terme de
« délégataire », d’autre part,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, modifié, relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014, modifié, relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du Code de la
sécurité intérieure ;

Vu  l’arrêté  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, modifié, le délégant confie au
délégataire,  en son nom et pour son compte,  dans les conditions ci-après précisées,  la réalisation de
l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à  certaines  opérations  immobilières,  dont  la
gestion opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :
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 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

UO 0348-DP31-DD81;

 programme 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

UO 0723-DR31-DD81.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il prend les décisions de dépense et de recettes ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- si nécessaire, il saisit le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégataire peut également assurer pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément aux dispositions
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du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics
ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire est autorisé à déléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation des actes
d’ordonnancement.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.
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Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégant et du délégataire.

Fait à Marseille, le 04/12/2024

Le délégant,

Le préfet du département du Tarn.

Michel VILBOIS

« Signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« Signé »
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2024-12-12-00002

Convention de délégation de gestion relative à la

gestion financière de certaines opérations

immobilières entre le préfet de la région

Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, et le

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par le

secrétaire général de la zone de défense et de

sécurité Sud auprès du préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone

de défense et de sécurité Sud
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Convention de délégation de gestion 
relative à la gestion financière de certaines opérations immobilières  

Entre le préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne, ordonnateur secondaire et responsable
d'unité opérationnelle, désigné sous le terme de « délégant »,

d’une part,

Et  le préfet de la zone de défense et de sécurité  Sud, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône, représenté par le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud
auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
préfet des Bouches-du-Rhône, désigné sous le terme de « délégataire »,

d’autre part,

Références :

Article R. 122-33 du code de la sécurité intérieure ;

Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;

Arrêté du 6 mars 2014 modifié portant organisation des secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur.

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1er 

Objet de la délégation

En application de  l’article 2  du décret  n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié  précité,  le  délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation
des  opérations  de  dépenses  et  de  recettes  relatives  aux  opérations  immobilières,  dont  la  gestion
opérationnelle relève du délégataire, imputées sur les centres financiers suivants :

 programme n° 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », 

centre financier « 0348-DP31-DD31 » ;

 programme n° 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État », 

centre financier « 0723-DR31-DD31 ».

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement et des crédits de paiement et n’est pas
dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Le  délégataire  organise  l’exécution  financière  des  opérations  immobilières,  dont  il  a  la  gestion
opérationnelle. 

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.
À  ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  d’ordonnateur  pour  l’engagement,  la
liquidation, l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception.

1. Le délégataire assure notamment pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il passe les marchés et les bons de commande, conformément à la programmation des crédits, et
les notifie aux fournisseurs ;

- il saisit et valide les engagements juridiques ;

- il saisit, le cas échéant, le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa préalable ;

- il saisit la date de notification des actes ;

- il constate et certifie le service fait ;

- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

- il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
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- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de premier niveau au sein de sa structure ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- les  relations  avec  le  responsable  de  programme  et  de  budget  opérationnel,  notamment  les
dialogues de gestion ;

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

- le pilotage des autorisations d’engagement et des crédits de paiement ;

- les actes liés aux tranches fonctionnelles ;

- les demandes de recyclage des autorisations d’engagement ;

- les décisions de passer outre au refus de visa de l’autorité chargé du contrôle financier ;

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre  compte
régulièrement de son activité.

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

En application de l’article 9 du décret n° 2016-247 du 3 mars 2016 modifié créant la direction des achats
de l’État et relatif à la gouvernance des achats de l’État, il informe la plate-forme régionale des achats
(PFRA) de tout projet de passation d’un marché public à l’échelon régional, d’un montant supérieur au
seuil fixé par arrêté du ministre chargé du budget.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Le délégataire peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité, conformément à
l’article R. 122-35 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter du  1er septembre 2024. Il comprend une première
période du 1er septembre au 31 décembre 2024, puis sera reconduit tacitement d’année en année du 1 er

janvier au 31 décembre de chaque année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Le présent document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du délégtnt et du
délégataire.

La présente convention est établie en deux exemplaires.

Fait à Toulouse, le 12/12/2024

Pour le délégant,

Le préfet du département de Haute-Garonne

Pierre-André DURAND

« Signé »

Pour le délégataire,

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud 

Olivier MARMION

« Signé »
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Arrêté du 22 décembre 2024
portant désignation de M. Jérôme FILIPPINI

pour exercer la suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
 en application de l'article 39 du décret n° 2004-374.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense, et notamment ses articles R-1311-23 et R1311-25-1 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND en qualité
de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Jérôme FILIPPINI, préfet  de
Corse, préfet de la Corse du Sud ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera absent de la
zone de défense et de sécurité Sud au titre de ses congés annuels du samedi 21 décembre au
mercredi 25 décembre 2024 inclus.

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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ARRÊTE

ARTICLE     1   :

M. Jérôme FILIPPINI, préfet  de Corse, préfet de la Corse du Sud, est désigné pour exercer la
suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud du  samedi 21 décembre au
mercredi 25 décembre 2024 inclus.

ARTICLE     2   :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud est chargé  de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 22 décembre 2024

Le Préfet,

SIGNE

Christophe MIRMAND
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